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C H O I X  R E S P O N S A B L E  P R U D E N C E  
 

Règlement 
 

 
Fonds commun de placement d’entreprise (FCPE) - Code ISIN : FR0010878736 

 
La souscription de parts d’un fonds commun de placement emporte acceptation de son règlement. 

 
En application des dispositions des articles L. 214-24-35 et L. 214-164 du code monétaire et financier, il est constitué à l'initiative : 
 
- de la société de gestion ECOFI INVESTISSEMENTS, Société anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de       7 111 836 euros 
siège social : 22 rue Joubert - 75009 PARIS 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS sous le numéro B 999 990 369 
représentée par Monsieur Christophe COUTURIER, agissant en qualité de Directeur Général,  
 
ci-après dénommée la "Société de Gestion" 
 

 
un FCPE multi-entreprises, ci-après dénommé le "Fonds" ou le "FCPE", pour l'application : 
 

• des divers accords de participation passés entre les sociétés du groupe et leur personnel ; 
 

• des divers PEE, PERCO, PEI ou PERCOI des sociétés  établis entre ces sociétés et leur personnel, 
 
dans le cadre des dispositions de la partie III du livre III du Code du travail. 
 
Les sociétés adhérentes sont ci-après dénommées collectivement les "Entreprises" ou individuellement, l’"Entreprise". 
 
Ne peuvent adhérer au présent FCPE que les salariés et anciens salariés des Entreprises.  
 

TITRE I 
IDENTIFICATION 

 
Article 1 - Dénomination 
 
Le fonds a pour dénomination :  
 
" CHOIX RESPONSABLE PRUDENCE ". 
 
Article 2 – Objet 
 
Le fonds a pour objet la constitution d'un portefeuille d’instruments 
financiers conforme à l'orientation définie à l'article 3 ci-après. À 
cette fin, le fonds ne peut recevoir que les sommes : 
- attribuées aux salariés de l'Entreprise au titre de la participation 
des salariés aux résultats de l'entreprise ; 
- versées dans le cadre du plan d'épargne d'entreprise, plan 
partenarial d’épargne salariale volontaire, plan d’épargne pour la 
retraite collectif, ou plan d’épargne interentreprises, plan d’épargne 
salariale volontaire interentreprises, plan d’épargne pour la retraite 
collectif interentreprises y compris l'intéressement ; 
- provenant du transfert d’actifs à partir d'autres FCPE ; 
- gérées jusque-là en comptes courants bloqués, pour la période 
d’indisponibilité restant à courir, dès lors que les accords précités le 
prévoient ; 
- gérées jusque-là en comptes courants bloqués et devenues 
disponibles en application des articles L. 3323-2, L. 3323-3 et 
D. 3324-34 du code du travail. 
Article 3 - Orientation de la gestion 
 
Le fonds est classé dans la catégorie « FCPE Obligations et autres 
titres de créance libellés en euro ». 
 

Objectif de gestion et stratégie d’investissement : 
 

Le FCPE, au travers de l’investissement dans le fonds maître 
CONFIANCE SOLIDAIRE (C), a pour l’objectif de battre son 
indicateur de référence, l’Eonia capitalisé OIS + 0,30%, par une 
allocation en produits de taux sélectionnés en considération de 
critères éthiques. 
 
Les actifs du FCPE sont composés en totalité et en permanence en 
parts du fonds maître et, à titre accessoire, de liquidités. La 
performance du FCPE pourra être inférieure à celle du fonds maître 
du fait de ses propres frais de gestion. 
 
Rappel de l’indicateur de référence du FCP maître : 
 
L’indicateur de référence du FCP est l’EONIA capitalisé OIS+ 
0,30%. La gestion financière du FCP ne vise pas à répliquer cet 
indice, le FCP n’étant ni indiciel ni à référence indicielle. Cet indice 
ne définit pas de manière restrictive l’univers d’investissement du 
FCP mais permet à l’investisseur d’appréhender la performance et le 
risque qu’il peut attendre de son investissement dans le FCP. 
L’Eonia (Euro Overnight Index Average) est le taux moyen pondéré 
en euro, calculé par la Banque Centrale Européenne et diffusé par 
la Fédération bancaire de l’Union européenne. Il résulte de la 
moyenne pondérée de toutes les transactions au jour le jour de 
prêts non garantis réalisés par les banques retenues pour le calcul 
de l’Euribor. 
Il représente le taux sans risque européen. 
 
Rappel de la stratégie du FCP maître :  
 
L’univers d’investissement du FCP est filtré en amont selon les 
principes de notre gestion ISR dite « Engagée ». Ce processus ISR 
repose sur deux filtres successifs :  
(i) l’évaluation de la performance ESG (i.e. critères  
« environnementaux, sociaux et de gouvernance ») des émetteurs 
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incluant la surpondération des indicateurs quantitatifs (par exemple 
: les taux de fréquence et de gravité des accidents du travail dans la 
construction) et de ceux de la « Touche ECOFI » en lien avec les 
valeurs du Groupe Crédit Coopératif (e.g. équilibre des pouvoirs, 
relations responsables avec les clients et les fournisseurs, 
responsabilité fiscale et diversité/égalité des chances) ; 
 
(ii) l’évaluation des controverses ESG auxquelles les émetteurs font 
face. Ce second filtre permet d’exclure ou de réduire les 
investissements dans des entreprises impliquées dans des incidents 
significatifs : pollution, corruption, blanchiment d’argent, violation 
des Droits de l’Homme etc. 
 
Cette opération conduit à sélectionner environ 60% des émetteurs 
qui, parmi l’univers d’émetteurs analysé, sont les mieux notés en 
application des critères précités.  
Une présentation détaillée de ce processus d’analyse ISR dit « ISR 
Engagé » est disponible dans le code de transparence  AFG-FIR 
pour les fonds ISR (investissement socialement responsable) grand 
public établi par la société de gestion et accessible sur son site 
internet : 
http://www.ecofi.fr/sites/default/files/publications/code_de_transpa
rence_pour_les_fonds_isr_engages_0.pdf  
 
Au sein de l’univers d’investissement ainsi filtré, la stratégie de 
gestion consiste à exposer essentiellement le portefeuille aux 
marchés des titres de créance de catégorie « Investment Grade ». 
Ces titres pourront être émis par des Etats souverains et/ou des 
entreprises publiques, parapubliques ou privées situés au sein de la 
zone Euro ou OCDE. 
 
Le processus de gestion tient compte des prévisions 
macroéconomiques de la société de gestion pour choisir un niveau 
de sensibilité aux taux d’intérêt (variation de la valeur du 
portefeuille pour une variation de 1% des taux d’intérêt). Ce choix 
est exprimé en pourcentage de la sensibilité de l’indice de 
référence. 
 
Le FCP est exposé aux titres de créance émis par des entités privées 
qui sont sélectionnées au regard du positionnement de l’émetteur 
considéré au sein de son secteur économique, de sa qualité de 
crédit et de sa maturité.  
 
La sélection des émetteurs est effectuée au terme d’une analyse de 
crédit fondamentale des émetteurs et de leurs émissions.  
Quatre critères de sélection discriminants seront utilisés pour 
construire et suivre les titres en portefeuille : 
 

- les résultats de l’émetteur ; 
 

- les actifs corporels et incorporels de l’émetteur ; 
 

- les termes et conditions de l’émission retenue ; 
 

- l’équipe dirigeante de l’émetteur. 
 
Par ailleurs, le FCP a pour particularité de contribuer à la dotation 
en moyens financiers de personnes morales françaises ou 
européennes non cotées ayant la qualité d’acteurs solidaires.  
Les investissements solidaires représentent en permanence entre 
5% et 10% de l’actif net. Ces investissements sont réalisés en 
instruments de taux et en actions non cotés soit directement soit 
indirectement par la détention de parts ou actions d’OPC géré(s) 
par Ecofi Investissements ayant une stratégie d’investissement en 
titres solidaires. La rémunération exigée tient compte de l’objectif 
social de ces entreprises solidaires et peut donc être inférieure à 
celle du marché. Les titres émis se caractérisent généralement par 
leur faible liquidité.  

La part des émetteurs français visés à l’article L. 3332-17-1 du 
Code du travail représente quant à elle au minimum 5% de 
l’encours du FCP. 
La société de gestion se fonde exclusivement sur son analyse 
financière fondamentale de chaque émetteur de titres solidaires 
(analyse de la qualité crédit indépendante), étant rappelé que les 
émetteurs et les émissions de titres solidaires ne bénéficient 
d’aucune notation externe.  
 
Profil de risque : 
 
Votre argent sera principalement investi dans des instruments 
financiers sélectionnés par le délégataire de gestion. Ces 
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.  
 
Le FCPE est soumis aux mêmes risques que ceux du FCP maître, à 
savoir : 
 risque de perte en capital : le FCP ne bénéficie d’aucune garantie, 

ni protection. Il se peut donc que le capital investi ne soit pas 
intégralement recouvré lors du rachat ; 
 
 risque de gestion discrétionnaire : le style de gestion 

discrétionnaire repose sur l'anticipation de l'évolution des différents 
instruments financiers. Il existe un risque que le FCP ne soit pas 
investi à tout moment sur les instruments les plus performants, ce 
qui peut entraîner des pertes d’opportunités et une baisse de la 
valeur liquidative ; 
 
 risque de taux : risque d’une baisse de la valeur des obligations 

ou des autres produits de taux, et donc du portefeuille, provoquée 
par une variation des taux d’intérêt. L’expression de ce risque est la 
sensibilité du portefeuille, qui représente la variation de la valeur 
d’une obligation pour une variation unitaire de taux d’intérêt. La 
fourchette de sensibilité aux taux d’intérêt à l’intérieur de laquelle le 
FIA est géré est comprise entre « -3 » et « + 4 », y compris les 
interventions sur les produits dérivés. Ainsi, la valeur liquidative 
baissera, soit en cas de hausse des taux si la sensibilité du 
portefeuille est positive, soit en cas de baisse des taux si la 
sensibilité du portefeuille est négative ; 
 
 risque crédit : il comprend le risque de défaut (qui pèse sur un 

créancier de voir son débiteur ne pas être en mesure d’honorer les 
engagements qu’il a contractés à son égard) et le risque de 
dégradation de signature (réduction de la notation délivrée par une 
agence spécialisée). La survenance d’un défaut comme la 
dégradation de la notation d’un émetteur, peuvent entraîner une 
baisse de la valeur liquidative ; 
 
 risque lié aux investissements solidaires : 

i) par nature, les émetteurs solidaires ne sont pas cotés et les 
instruments financiers qu’ils émettent sont peu liquides. Le nombre 
de ces titres étant réduit, l'attention des porteurs est attiré sur le 
risque de pertes potentielles attaché à ces valeurs qui ne présentent 
pas le même degré de sécurité, de liquidité ou de transparence que 
les valeurs négociées sur un marché, sauf s’ils bénéficient d’une 
garantie de liquidité de la part d’un tiers ; 
ii) ces instruments financiers sont émis à des conditions de 
rémunération usuellement inférieures à celles des entreprises 
commerciales dans la mesure où, en sus de la traditionnelle analyse 
financière et de crédit, des critères particuliers d’analyse de nature 
extra-financière entrent en ligne de compte dans la décision 
d’investissement (prise en compte du rôle social joué par 
l’émetteur) ; 
 
 risque de contrepartie : risque d’une défaillance (par exemple 

faillite) de l’un des intermédiaires auxquels la société de gestion a 
recours en matière de produits dérivés. 
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Risque accessoire : 

 risque actions : risque d’une baisse de la valeur du portefeuille en 
raison de la baisse des marchés actions entrainant une baisse de la 
valeur liquidative. 

Composition du FCPE : 
- Actions 

Néant. 
 
- Obligations, titres de créance négociables et instruments du 

marché monétaire 
Néant. 

 
- Instruments dérivés 

Néant. 
 
- Parts ou actions d’OPCVM et/ou FIA 

Le portefeuille se compose en permanence et en totalité de parts 
du FCP CONFIANCE SOLIDAIRE (C) et, accessoirement, de 
liquidités. 

 
Rappel des actifs éligibles à l’actif du FCP maître :  
 
• Actions 
 
Le recours aux investissements directs en actions est prohibé.  
Toutefois, le FCP peut être exposé, dans la limite de 10% maximum 
de son actif net, aux marchés des actions européennes et 
internationales, à travers la détention de parts ou actions d’OPCVM 
et/ ou de FIA de droit français. 
 
• Obligations, titres de créance négociables et instruments du 
marché monétaire 
 
Le FCP est essentiellement investi en instrument de taux 
(obligations, titres de créance négociables et autres instruments du 
marché monétaire), libellés en euro et émis par des Etats souverains 
et/ou des entreprises publiques, parapubliques ou privées dont le 
siège social se situe au sein de la zone Euro ou de l’OCDE.  
 
La société de gestion apprécie la notation d’un titre considéré en 
retenant la notation de l’émission concernée ou à défaut celle de 
son émetteur selon une politique de notation interne. Cette 
politique de notation interne prévoit, en matière de sélection et de 
suivi des titres, que la société de gestion privilégie 
systématiquement sa propre analyse de crédit qui sert de 
fondement aux décisions de gestion prises dans l’intérêt des 
porteurs. En tout état de cause, la société de gestion ne recourt pas 
exclusivement et mécaniquement aux agences de notation et 
procède ainsi à sa propre analyse de crédit dans la sélection des 
titres, selon un processus interne indépendant.  

Le portefeuille est essentiellement investi en titres de catégorie « 
Investissement » dits « Investment Grade » (par exemple de 
notation supérieure ou égale à « BBB- » dans l'échelle de notation 
de Standard & Poor's ou de Fitch Ratings, ou de notation supérieure 
ou égale à « Baa3 » dans celle de Moody's ou de notation 
équivalente selon la politique de notation interne de la société de 
gestion). Le FCP peut détenir, dans la limite des 10% maximum de 
son actif net, des titres non notés ou relevant de la catégorie « 
spéculative » dits « High Yield » (par exemple de notation inférieure 
à « BBB -» dans l'échelle de notation de Standard & Poor's ou de 
Fitch Ratings, ou de notation inférieure à « Baa3 » dans celle de 
Moody's ou de notation équivalente selon la politique de notation 
interne de la société de gestion). 

En cas de dépassement du ratio précité, les titres concernés seront 
cédés soit immédiatement soit dans un délai permettant la 
réalisation de ces opérations dans l’intérêt des porteurs et dans les 

meilleures conditions possibles en fonction des opportunités de 
marché. 

La fourchette de sensibilité aux taux d’intérêt à l’intérieur de 
laquelle le FIA est géré est comprise entre « - 3 » et     « + 4 ». 

Fourchette de sensibilité aux taux 
d’intérêt à l’intérieur de laquelle le FIA 
est géré 

« -3 » et « + 4 » 

Devises de libellé des titres dans 
lesquels le FIA est investi 

Euro : 100%  

Zone géographique des émetteurs des 
titres auxquels le FIA est exposé 

Zone Euro et/ou OCDE: 
100% minimum 

 
• Parts ou actions d’OPCVM et/ou FIA 

La fraction du portefeuille pouvant être investie en parts ou actions 
d’autres OPCVM et/ou FIA français ou étrangers est limitée à 10% 
maximum de l’actif net. Seuls les OPCVM ou FIA relevant des 
classifications AMF « monétaire court terme», « monétaire », 
« obligations et autres titres de créance libellés en euro » ou 
« diversifié » sont susceptibles d’être sélectionnés.  

Ces OPCVM et/ou FIA pourront être promus ou gérés par ECOFI 
INVESTISSEMENTS ou par ses filiales.  

Le Fonds peut investir jusqu’à 10% en cumul de son actif net en 
parts d’un ou plusieurs Fonds Professionnels Spécialisés (FPS) et/ou 
en actions d’une ou plusieurs Sociétés d’Investissement 
Professionnelles Spécialisées (SIPS) au sens de l’article L. 214-154 
du Code monétaire et financier ainsi que, plus généralement, en 
parts ou actions d’OPC visés à l’article R.214-32-19 du même code 
et jugés compatibles avec la stratégie d’investissement du Fonds 
par la société de gestion.  

3) Autres actifs éligibles 

Le FCP peut détenir jusqu’à 10% en cumul d’instruments du 
marché monétaire, titres de créance, titres de capital non négociés 
sur un marché réglementé ou organisé ou encore des billets à ordre 
respectant le II de l’article R.214-32-18 du Code monétaire et 
financier. 

4) Les instruments financiers à terme (fermes ou conditionnels) 
listés sur un marché réglementé ou organisé, français ou étranger, 
ou négociés de gré à gré 

Le FCP peut intervenir sur des contrats financiers (i.e. instruments 
financiers à terme), à terme ferme ou conditionnel, négociés sur des 
marchés réglementés et/ou organisés, français et/ou étrangers, 
et/ou négociés de gré à gré.  

Ces interventions sont destinées à couvrir ou exposer le portefeuille 
au risque de taux dans la zone géographique où il est exposé. 

L’ensemble de ces opérations est effectué dans la limite de 
l’engagement maximal d’une fois l’actif du FIA. 

Contreparties aux opérations sur contrats financiers négociés de gré 
à gré 

Le FCP peut traiter des opérations de gré à gré avec des 
contreparties étant des établissements de crédit de premier rang 
évalués régulièrement conformément à la procédure de sélection et 
d’évaluation des contreparties disponible sur simple demande 
auprès de la société de gestion. 

Il convient de noter que la société de gestion entretient notamment 
des relations avec les contreparties suivantes avec lesquelles le 
gérant pourrait être amené à traiter : Société Générale, JPMorgan 
Chase Bank N.A., Crédit Coopératif et Caceis. S’agissant des 
instruments négociés de gré à gré, le gérant doit analyser la qualité 
ESG des contreparties. 
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Aucune de ces contreparties ne dispose d’un pouvoir de décision 
discrétionnaire sur la composition ou la gestion du portefeuille du 
FIA ou sur l’actif sous-jacent des contrats financiers acquis par le 
FIA, ni ne doit donner son approbation pour une quelconque 
transaction relative au portefeuille. 

De par les opérations réalisées avec ces contreparties, le FIA 
supporte le risque de leur défaillance (insolvabilité, faillite…). Dans 
une telle situation, la valeur liquidative du FIA peut baisser (voir 
définition de ce risque dans la partie « Profil de risque » ci-
dessous). 

Informations relatives au garanties financières du FIA 

La société de gestion, agissant au nom et pour le compte de ses 
OPC sous gestion, a pour politique de mettre en place des contrats 
de garanties financières, communément dénommés « collateral 
agreements » avec ses contreparties. Cependant certaines 
contreparties ne disposent pas d’un tel contrat. 

Les garanties financières autorisées par ces contrats sont les 
sommes d’argent en euros ou en devises ainsi que pour certains 
d’entre eux, les valeurs mobilières. 

Le FIA ne perçoit pas à titre habituel de garantie financière. A cet 
égard, la société de gestion n'a pas de politique de 
réinvestissement des espèces reçues (collatéral en espèce), ni de 
politique de décote des titres reçus (collatéral en titres). Cependant 
à titre exceptionnel, le FIA se réserve la possibilité de percevoir du 
collatéral pour ne pas dépasser les limites réglementaires 
d’exposition. 

La société de gestion est seule en charge de la mise en place avec 
les contreparties des contrats financiers négociés de gré à gré et des 
contrats de garanties financières associés le cas échéant ainsi que 
de leur suivi (e.g. appels de marge). Aucun des coûts et frais 
opérationnels internes à la société de gestion n’est supporté, dans 
ce cadre, par le FIA. 

5) Les titres intégrant des dérivés (warrants, credit linked notes, 
EMTN, bons de souscription…) 

Néant. 

6) Les dépôts 

Le FCP pourra effectuer des dépôts d’une durée maximum de 12 
mois auprès d’un ou plusieurs établissements de crédit et dans la 
limite de 10% de son actif net pour le placement de sa trésorerie. 

7) Les emprunts d'espèces 

Dans le cadre de son fonctionnement normal, le FCP peut se trouver 
ponctuellement en position débitrice et avoir recours dans ce cas, à 
l’emprunt d’espèces, dans la limite de 10% de son actif net. 

8) Les opérations d'acquisitions et de cessions temporaires de titres 

Dans le cadre de la gestion de la trésorerie du FIA, le recours aux 
opérations de prises et mises en pension, et de prêts et emprunts de 
titres est possible en actifs éligibles au portefeuille du FIA (jusqu’à 
100% de l’actif). 

Des informations complémentaires sur la rémunération des 
opérations de cessions et acquisitions temporaires de titres figurent 
à la rubrique « frais et commissions » du prospectus. 

Contreparties aux opérations d’acquisitions et cessions temporaires 
de titres 

Le FCP peut traiter des opérations d’acquisitions et cessions 
temporaires de titres avec des contreparties étant des 
établissements de crédit de premier rang sélectionnés et évalués 
régulièrement conformément à la procédure de sélection et 
d’évaluation des contreparties disponible sur simple demande 
auprès de la société de gestion.  

Il convient de noter que la société de gestion entretient notamment 
des relations avec les contreparties suivantes avec lesquelles le 
gérant pourrait être amené à traiter : Société Générale, JPMorgan 
Chase Bank N.A., Crédit Coopératif et Caceis. S’agissant des 
opérations d’acquisition et cession temporaire de titres, le gérant 
doit analyser la qualité ESG des contreparties. 

Aucune de ces contreparties ne dispose d’un pouvoir de décision 
discrétionnaire sur la composition ou la gestion du portefeuille du 
FIA  ou sur l’actif sous-jacent des opérations d’acquisition et 
cessions temporaires de titres acquis par le FIA, ni ne doit donner 
son approbation pour une quelconque transaction relative au 
portefeuille. 

De par les opérations réalisées avec ces contreparties, le FIA 
supporte le risque de leur défaillance (insolvabilité, faillite…). Dans 
une telle situation, la valeur liquidative du FIA peut baisser (voir 
définition de ce risque dans la partie « Profil de risque » ci-
dessous). 

Informations relatives aux garanties financières du FIA 

La société de gestion, agissant au nom et pour le compte de ses 
OPC sous gestion, a pour politique de mettre en place des contrats 
de garanties financières, communément dénommés                           
« collateral agreements » avec ses contreparties. Cependant 
certaines contreparties ne disposent pas d’un tel contrat. 

Les garanties financières autorisées par ces contrats sont les 
sommes d’argent en euros ou en devises ainsi que pour certains 
d’entre eux, les valeurs mobilières. 

Le FIA ne perçoit pas à titre habituel de garantie financière. A cet 
égard, la société de gestion n'a pas de politique de 
réinvestissement des espèces reçues (collatéral en espèce), ni de 
politique de décote des titres reçus (collatéral en titres). Cependant 
à titre exceptionnel, le FIA se réserve la possibilité de percevoir du 
collatéral pour ne pas dépasser les limites réglementaires 
d’exposition. 

La société de gestion est seule en charge de la mise en place avec 
les contreparties des opérations d’acquisitions et cessions 
temporaires de titres et des contrats de garanties financières 
associés le cas échéant ainsi que de leur suivi (e.g. appels de 
marge). Aucun des coûts et frais opérationnels internes à la société 
de gestion n’est supporté, dans ce cadre, par le FIA. 

 
Garantie : Néant. 
 
Durée de placement recommandée : la durée de placement 
recommandée est de neuf mois. Cependant, les parts du FCPE 
nourricier peuvent être détenues sur une plus longue période 
conformément à l’horizon de long terme qui caractérise les 
mécanismes d’épargne salariale. 
 
Informations sur les critères ESG : 
Les informations relatives à la prise en compte dans la politique 
d’investissement des critères environnementaux, sociaux et de 
qualité de gouvernance (ESG) sont disponibles sur le site internet de 
la société de gestion (www.ecofi.fr) et figureront dans le rapport 
annuel. 
 
Article 4 - Mécanisme garantissant la liquidité des titres 
de l’entreprise non admis aux négociations sur un marché 
réglementé 
 
Sans objet. 
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Article 5 - Durée du fonds 
 
Le fonds est créé pour 50 ans à compter de son agrément. Il 
expirera le 17 mars 2060. 
 
Si à l'expiration de la durée du fonds, il subsiste des parts 
indisponibles, cette durée est prorogée d'office jusqu'à la fin de la 
première année suivant la date de disponibilité des parts 
concernées. 
 
Un fonds prorogé d'office ne peut plus recevoir de versements. 
 
 

TITRE II 
LES ACTEURS DU FONDS 

 
Article 6 - La société de gestion 
 
La gestion du fonds est assurée par la société de gestion 
conformément à l’orientation définie pour le fonds. 
Sous réserve des pouvoirs dont dispose le conseil de surveillance, la 
société de gestion agit dans l’intérêt exclusif des porteurs de parts 
et elle les représente à l’égard des tiers dans tous les actes 
concernant le fonds. 
 
Conformément au paragraphe 7 de l’article 9 de la directive 
2011/61/UE tel que transposé en droit français, afin de couvrir les 
risques éventuels de mise en cause de sa responsabilité 
professionnelle à l’occasion de la gestion de FIA, la société de 
gestion procède à la détermination d’un montant de risque net 
annuel et s’assure qu’elle dispose de fonds propres additionnels à 
hauteur et a minima de 0,01% de la valeur des portefeuilles gérés 
sous forme de FIA (somme de la valeur absolue de tous les actifs) et 
ce en sus du niveau des fonds propres réglementaires requis au 
sens de l’article 312-3, II, du Règlement général de l’AMF. 
 
Article 7 - Le dépositaire 
 
Le dépositaire est CACEIS BANK France. Il est responsable de la 
conservation des titres compris dans le fonds. 
 
Le dépositaire assure les missions qui lui incombent en application 
des lois et règlements en vigueur ainsi que celles qui lui ont été 
contractuellement confiées par la société de gestion. Il doit 
notamment s’assurer de la régularité des décisions de la société de 
gestion. Il doit, le cas échéant, prendre toutes mesures 
conservatoires qu'il juge utiles. En cas de litige avec la société de 
gestion, il en informe l’Autorité des marchés financiers. 
 
La Société de Gestion a délégué la gestion comptable à : 
CACEIS FUND ADMINISTRATION 
1-3 place Valhubert – 75013 PARIS 
 
La convention de délégation de gestion comptable confie 
notamment à CACEIS FUND ADMINISTRATION la mise à jour de la 
comptabilité, le calcul de la valeur liquidative, la préparation et 
présentation du dossier nécessaire au contrôle du commissaire aux 
comptes et la conservation des documents comptables. 
 
Article 8 - Le teneur de compte conservateur des parts du 
fonds 
 
Le teneur de compte conservateur est responsable de la tenue de 
compte conservation des parts du fonds détenues par le porteur de 
parts. Il est agréé par le l’Autorité de contrôle prudentiel et de 
résolution après avis de l’AMF. 
 

Il reçoit les instructions de souscription et de rachat des parts, 
procède à leur traitement et initie les versements ou les règlements 
correspondants. 
 
Article 9 - Le conseil de surveillance 
 
1) Composition 
 
Le conseil de surveillance, institué en application de l'article  
L.214- 164 du Code monétaire et financier, est composé de trois 
membres :  
- deux membres salariés porteurs de parts représentant les porteurs 
de parts salariés et anciens salariés de l’Entreprise, élus directement 
par les salariés porteurs de parts, ou désignés par le comité 
d’entreprise de celle-ci ou par les représentants des diverses 
organisations syndicales et ce, conformément aux dispositions de 
l’accord de participation et/ou des règlements des plans d'épargne 
salariale en vigueur dans ladite Entreprise, 
 
- et un membre représentant chaque Entreprise, désigné par la 
direction de l’Entreprise. 
 
Dans tous les cas, le nombre de représentants de l’Entreprise sera 
au plus égal au nombre de représentants des porteurs de parts. 
 
Chaque membre peut être remplacé par un suppléant élu ou 
désigné dans les mêmes conditions. 
 
La durée du mandat est fixée deux exercices. Le mandat expire 
effectivement après la réunion du Conseil de Surveillance qui statue 
sur les comptes du dernier exercice du mandat. Celui-ci est 
renouvelable par tacite reconduction, sauf en cas de désignation 
par élection. Les membres peuvent être réélus. 
Le renouvellement d'un poste devenu vacant s'effectue dans les 
conditions d’élection ou de désignation décrites ci-dessus. Il doit 
être réalisé sans délai à l'initiative du Conseil de Surveillance ou, à 
défaut, de l'entreprise et, en tout état de cause, avant la prochaine 
réunion du Conseil de Surveillance. 
 
Les représentants des porteurs de parts au Conseil de Surveillance 
du FCPE sont des salariés porteurs de parts. Lorsqu’un membre du 
Conseil de Surveillance n’est plus salarié de l’Entreprise, celui-ci 
quitte ses fonctions au sein du Conseil de Surveillance. 
 
2) Missions 
 
Le conseil de surveillance se réunit au moins une fois par an pour 
l'examen du rapport de gestion et des comptes annuels du fonds, 
l’examen de la gestion financière, administrative et comptable et 
l’adoption de son rapport annuel. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 214-164 du code 
monétaire et financier, alinéa 6, la société de gestion exerce les 
droits de vote attachés aux valeurs inscrites à l’actif du fonds et 
décide de l’apport des titres, à l’exception des titres de l’entreprise 
ou de toute entreprise qui lui est liée dans les conditions prévues à 
l’article L. 3344-1 du code du travail. 
 
Il peut présenter des résolutions aux assemblées générales. 
 
Il décide des fusions, scissions et liquidation du fonds. Sans 
préjudice des compétences de la société de gestion et de celles du 
liquidateur, le conseil de surveillance peut agir en justice pour 
défendre ou faire valoir les droits ou intérêts des porteurs. 
 
Le conseil de surveillance donne son accord aux modifications du 
règlement dans les cas prévus par celui-ci. 
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3) Quorum 
 
Lors d'une première convocation, le conseil de surveillance ne 
délibère valablement que si le quart au moins de ses membres sont 
présents ou représentés (pour le calcul du quorum, il est tenu 
compte des formulaires de vote par correspondance qui ont été 
reçus dûment complétés par l’entreprise avant la réunion du conseil 
de surveillance). 
 
Si le quorum n'est pas atteint, il est procédé à une deuxième 
convocation par lettre recommandée avec avis de réception. Le 
conseil de surveillance ne pourra délibérer valablement que si le 
quart de ses membres sont présents ou représentés. 
Lorsque, après une deuxième convocation, le conseil de surveillance 
ne peut toujours pas être réuni, la société de gestion établit un 
procès-verbal de carence.  
Un nouveau conseil de surveillance peut alors être constitué sur 
l'initiative de l'entreprise, d'un porteur de parts au moins ou de la 
société de gestion, dans les conditions prévues par le présent 
règlement. 
Si ces dispositions ne peuvent être appliquées, la société de gestion, 
en accord avec le dépositaire, se réserve la possibilité de transférer 
les actifs du fonds vers un fonds "multi-entreprises". 
 
4) Décisions 
 
Lors de la première réunion, dont la convocation est assurée par 
tous moyens par la société de gestion, le conseil de surveillance élit 
parmi les salariés représentant les porteurs de parts un président, 
un vice-président et un secrétaire pour une durée d'un an. Ils sont 
rééligibles ou renouvelables par tacite reconduction. 
 
Le conseil de surveillance peut être réuni à toute époque de 
l'année, soit sur convocation de son président, soit à la demande 
des deux tiers au moins de ses membres, soit sur l'initiative de la 
société de gestion ou du dépositaire. 
 
Les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents 
ou représentés. En cas de partage des voix, la voix du président de 
séance est prépondérante. 
 
Un représentant de la société de gestion assiste, dans la mesure du 
possible, aux réunions du conseil de surveillance. Le dépositaire, s’il 
le juge nécessaire, peut également assister aux réunions du conseil 
de surveillance. 
 
Il est tenu un registre de présence signé par les membres présents. 
Les délibérations du conseil de surveillance sont consignées dans 
des procès-verbaux signés par le président de séance et au 
minimum un membre présent à la réunion. Ces procès-verbaux 
reprennent la composition du conseil, les règles de quorum et de 
majorité, les membres présents, représentés ou absents et, pour 
chaque résolution, le nombre de voix favorables et défavorables, le 
nom et la fonction des signataires du procès-verbal. Ils doivent être 
conservés par le président du conseil de surveillance et par 
l'entreprise, copie devant être adressée à la société de gestion. 
 
Dans tous les cas, un procès-verbal de séance sera établi au nom de 
chacun des fonds concernés par la réunion ou par les décisions du 
conseil de surveillance. 
 
En cas d'empêchement du président, celui-ci est remplacé par le 
vice-président ou par un membre désigné pour le suppléer 
temporairement ou, à défaut par un des membres présents à la 
réunion désigné par ses collègues. Le président ne peut être 
remplacé que par un membre salarié porteur de parts représentant 
les porteurs de parts. 
En cas d'empêchement, chaque membre du conseil de surveillance 
peut, en l'absence de suppléant, se faire représenter par le 

président de ce conseil ou par tout autre membre du conseil de 
surveillance, sous réserve que ce dernier soit porteur de parts.  
Les pouvoirs ainsi délégués doivent être annexés à la feuille de 
présence et être mentionnés dans le procès-verbal de la réunion. 
Les délégations de pouvoir ne peuvent être consenties que pour une 
seule réunion. 
 
Article 10 - Le  commissaire aux comptes 
 
Le commissaire aux comptes est : 

MAZARS 
Représenté par M. Pierre MASIERI 
Exaltis – 61, rue Henri Regnault – 92400 COURBEVOIE 

 
Il est désigné pour six exercices par le conseil d'administration de la 
société de gestion, après accord de l’AMF. 
Il certifie la régularité et la sincérité des comptes. 
Il peut être renouvelé dans ses fonctions. 
 
Le commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs 
délais à l’Autorité des marchés financiers tout fait ou toute décision 
concernant l’organisme de placement collectif en valeurs mobilières 
dont il a eu connaissance dans l’exercice de sa mission, de nature : 
 
1° A constituer une violation des dispositions législatives ou 
réglementaires applicables à cet organisme et susceptible d’avoir 
des effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le 
patrimoine ; 
 
2° A porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son 
exploitation ; 
 
3° A entraîner l’émission de réserves ou le refus de la certification 
des comptes. 
 
Les évaluations des actifs et la détermination des parités d’échange 
dans les opérations de transformation, fusion ou scission sont 
effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes. 
Il apprécie tout apport en nature sous sa responsabilité. 
Il contrôle l’exactitude de la composition de l’actif et des autres 
éléments avant publication. 
Les honoraires du commissaire aux comptes sont fixés d’un 
commun accord entre celui-ci et le conseil d’administration ou le 
directoire de la société de gestion au vu d’un programme de travail 
précisant les diligences estimées nécessaires. 
Il atteste les situations servant de base à la distribution d’acomptes. 

 
 

TITRE III 
FONCTIONNEMENT ET FRAIS DU FONDS 

 
Article 11 - Les parts 
 
Les droits des copropriétaires sont exprimés en parts ; chaque part 
correspond à une même fraction de l'actif du fonds. Chaque porteur 
de parts dispose d’un droit de copropriété sur les actifs du fonds 
proportionnel au nombre de parts possédées.  
 

La valeur initiale de la part à la constitution du fonds est de 
10,00 euros. 
 

Les parts pourront être fractionnées, sur décision de la société de 
gestion en dixièmes, centièmes, millièmes ou dix-millièmes 
dénommées fraction de parts. 
Les dispositions du règlement réglant l’émission de fraction de parts 
sont applicables aux fractions de parts dont la valeur sera toujours 
proportionnelle à celle de la part qu’elles représentent. Toutes les 
autres dispositions du règlement relatives aux parts s’appliquent 
aux fractions de parts sans qu’il soit nécessaire de le spécifier, sauf 
lorsqu’il en est disposé autrement. 
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Enfin l’organe compétent de la société de gestion peut, sur ses 
seules décisions, procéder à la division des parts par la création de 
parts nouvelles qui sont attribuées aux porteurs en échange des 
parts anciennes. 
 
Informations relatives aux investisseurs américains : 
 
La société de gestion n’est pas enregistrée en qualité d’investment 
adviser aux Etats-Unis. 
 
Le FCPE n’est pas enregistré en tant que véhicule d’investissement 
aux Etats-Unis et ses parts ne sont pas et ne seront pas enregistrées 
au sens du Securities Act de 1933 et, ainsi, elles ne peuvent pas 
être proposées ou vendues aux Etats-Unis à des Restricted Persons, 
telles que définies ci-après. 
Les Restricted Persons correspondent à (i) toute personne ou entité 
située sur le territoire des Etats-Unis (y compris les résidents 
américains), (ii) toute société ou toute autre entité relevant de la 
législation des Etats-Unis ou de l’un de ses Etats, (iii) tout personnel 
militaire des Etats-Unis ou tout personnel lié à un département ou 
une agence du gouvernement américain situé en dehors du 
territoire des Etats-Unis, ou (iv) toute autre personne qui serait 
considérée comme une U.S. Person au sens de la Regulation S issue 
du Securities Act de 1933, tel que modifié. 
 
FATCA : 
 
En application des dispositions du Foreign Account Tax Compliance 
Act (« FATCA ») applicables à compter du 1er juillet 2014, dès lors 
que le FCPE investit directement ou indirectement dans des actifs 
américains, les revenus tirés de ces investissements sont 
susceptibles d'être soumis à une retenue à la source de 30%. 
Afin d’éviter le paiement de la retenue à la source de 30%, la 
France et les Etats-Unis ont conclu un accord intergouvernemental 
aux termes duquel les institutions financières non américaines (« 
foreign financial institutions ») s’engagent à mettre en place une 
procédure d’identification des investisseurs directs ou indirects 
ayant la qualité de contribuables américains et à transmettre 
certaines informations sur ces investisseurs à l’administration fiscale 
française, laquelle les communiquera à l’autorité fiscale américaine 
(« Internal Revenue Service »). 
Le FCPE, en sa qualité de foreign Financial institution, s’engage à se 
conformer à FATCA et à prendre toute mesure relevant de l’accord 
intergouvernemental précité. 

 
Article 12 - Valeur liquidative 
 
La valeur liquidative est la valeur unitaire de la part. Elle est 
calculée en divisant l’actif net du fonds par le nombre de parts. Elle 
calculée hebdomadairement le mercredi à Paris sur la base de la 
dernière valeur liquidative connue de l’OPC maître (en présence de 
jours fériés, la VL est calculée le jour ouvré immédiatement 
précédent et est datée du dernier jour férié). 
 
Elle est transmise à l’AMF le jour même de sa détermination. Elle 
est mise à disposition du conseil de surveillance à compter du 
premier jour ouvrable qui suit sa détermination et affichée dans les 
locaux de l’entreprise et de ses établissements. Le conseil de 
surveillance peut obtenir sur sa demande communication des 
valeurs liquidatives calculées. 
 
Les valeurs mobilières et instruments financiers figurant à l'article 3 
du présent règlement et inscrits à l'actif, qui est exclusivement 
composé de parts du FCP maître et accessoirement de liquidités, 
sont évalués sur la base de la dernière valeur liquidative du FCP 
maître connue au jour de l'évaluation. 
 

Rappel des règles d’évaluation et de comptabilisation des actifs du 
Fonds maître : 
 
Les règles d'évaluation de l'actif reposent, d’une part, sur des 
méthodes d'évaluation et, d’autre part, sur des modalités pratiques 
qui sont précisées dans l'annexe aux comptes annuels et dans le 
prospectus. 
Les règles d'évaluation sont fixées, sous sa responsabilité, par la 
société de gestion du FIA. 
 
Sa devise de comptabilité est l’euro. 
 
La méthode suivie pour la comptabilisation des revenus est celle des 
intérêts encaissés. 
Les titres entrés dans le patrimoine du FCP sont comptabilisés frais 
de négociation exclus.  
 
REGLES D’EVALUATION DES ACTIFS : 

  
Le FIA se conforme aux règles comptables prescrites par la 
réglementation en vigueur, et notamment au plan comptable des 
OPC. Sa devise de comptabilité est l’euro. 
 
Les comptes relatifs au portefeuille-titres sont tenus par référence 
au coût historique : les entrées (achats ou souscriptions) et les 
sorties (ventes ou remboursements) sont comptabilisées sur la base 
du prix d’acquisition, frais exclus. 
Toute sortie génère une plus-value ou une moins-value de cession 
ou de remboursement et éventuellement une prime de 
remboursement. 
Les coupons courus sur TCN sont pris au jour de la date de la valeur 
liquidative. 
 
Le FIA valorise son portefeuille-titres à la valeur actuelle, valeur 
résultant de la valeur de marché ou à défaut d’existence de marché, 
de méthodes financières. La différence valeur d’entrée – valeur 
actuelle génère une plus ou moins-value qui sera enregistrée en « 
différence d’estimation du portefeuille». 
 
Description des méthodes de valorisation des postes du bilan et des 
opérations à terme ferme et conditionnelles 
 
Instruments financiers 
- Titres de capital : les titres de capital admis à la négociation sur 

un marché réglementé ou assimilé sont valorisés sur la base des 
cours de clôture. 

 
- Titres de créance : les titres de créance admis à la négociation sur 

un marché réglementé ou assimilé sont valorisés sur la base des 
cours de clôture. (En cas de non cotation d’une valeur, le dernier 
cours de Bourse de la veille est utilisé). 

 
Dans le cas d'une cotation non réaliste, le gérant doit faire une 
estimation plus en phase avec les paramètres réels de marché. 
Selon les sources disponibles, l'évaluation pourra être effectuée par 
différentes méthodes comme : 

- la cotation d'un contributeur, 
- une moyenne de cotations de plusieurs contributeurs, 
- un cours calculé par une méthode actuarielle à partir d'un 

spread (de crédit ou autre) et d'une courbe de taux, 
- etc. 
 

Instruments du marché monétaire  
- Les titres de créance négociables (TCN) dont la durée de vie à 

l’émission, à l’acquisition ou résiduelle est inférieure à trois 
mois sont évalués selon une méthode linéaire jusqu’à 
l’échéance au taux d’émission ou d’acquisition ou au dernier 
taux retenu pour leur évaluation au taux du marché ; 
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- Les titres de créance négociables (TCN) dont la durée de vie 
résiduelle est supérieure à trois mois, sont évalués aux taux du 
marché à l’heure de publication des taux du marché 
interbancaire corrigés éventuellement d’une marge 
représentative des caractéristiques intrinsèques de l’émetteur. 

 
Valeurs mobilières non cotées :  
- Les valeurs mobilières non cotées sont évaluées sous la 

responsabilité de la société de gestion en utilisant des 
méthodes fondées sur la valeur patrimoniale et le rendement, 
en prenant notamment en considération les prix retenus lors de 
transactions significatives récentes. Concernant les valeurs 
mobilières émises par des entreprises solidaires non cotées 
celles-ci sont évaluées sous la responsabilité de la société de 
gestion en utilisant des méthodes fondées sur la valeur 
patrimoniale, la capacité bénéficiaire et la génération de flux de 
trésorerie (cash-flow). 

 
Billets à ordre souscrits par des entreprises solidaires dont l’OPC est 
bénéficiaire 
- Les billets à ordre sont évalués à leur valeur nominale majorée 

des intérêts courus. Toutefois des décotes peuvent être 
appliquées à cette évaluation si les modèles d’évaluation de la 
capacité de remboursement utilisés par la société de gestion 
indiquent un risque de non remboursement total de la créance 
à la date d’échéance. 

 
Parts ou actions d’OPC 
- Les parts ou actions d’OPC sont évaluées à la dernière valeur 

liquidative connue le jour effectif du calcul de la valeur 
liquidative. 

 
Contrats financiers (autrement dénommés « instruments financiers 
à terme ») au sens de l’article L.211-1, III, du Code monétaire et 
financier 
 
- Contrats financiers négociés sur un marché réglementé ou 

assimilé : les instruments financiers à terme, fermes ou 
conditionnels, négociés sur les marchés réglementés ou 
assimilés européens, sont évalués au cours de compensation, 
ou à défaut sur la base du cours de clôture. 

 
- Contrats financiers non négociés sur un marché réglementé ou 

assimilé (i.e. négociés de gré à gré) : 
 

- Contrats financiers non négociés sur un marché 
réglementé assimilé et compensés : les contrats 
financiers non négociés sur un marché réglementé ou 
assimilé et faisant l'objet d'une compensation sont 
valorisés au cours de compensation. 

 
- Contrats financiers non négociés sur un marché 

réglementé ou assimilé et non compensés : les contrats 
financiers non négociés sur un marché réglementé ou 
assimilé, et ne faisant pas l'objet d'une compensation, 
sont valorisés en mark-to-model ou en mark-to-market à 
l’aide des prix fournis par les contreparties. 

Dépôts 
- Les dépôts sont évalués à leur valeur d’inventaire. 
 
Devises 

- Les devises au comptant sont valorisées avec les cours 
publiés quotidiennement sur les bases de données financières 
utilisées par la société de gestion. 

 
Acquisitions et cessions temporaires de titres 

- Les prêts, emprunts,  prises et mises en pension sont 
valorisés selon les modalités contractuelles. 

Article 13 – Sommes distribuables 
 
Les sommes distribuables par un organisme de placement collectif 
sont constituées par :  
 
1° Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou 
diminué du solde du compte de régularisation des revenus ;  
 
2° Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-
values réalisés, nettes de frais, constatées au cours de l’exercice, 
augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au 
cours d’exercices antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une 
distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du 
solde du compte de régularisation des plus-values.  
 
Les sommes mentionnées aux 1° et 2° peuvent être distribuées, en 
tout ou partie, indépendamment l’une de l’autre.  
 
Le FCPE a opté pour la formule suivante : 
 
Sommes distribuables afférentes au résultat net :  
 

  la capitalisation pure : les sommes distribuables afférentes au 
résultat net sont intégralement capitalisées à l’exception de celles 
qui font l’objet d’une distribution obligatoire en vertu de la loi ;  
 

 la distribution pure : les sommes distribuables afférentes au 
résultat net sont intégralement distribuées, aux arrondis près. La 
Société de Gestion peut décider le versement d’acomptes 
exceptionnels ; 
 

 la Société de Gestion décide chaque année de l’affectation du 
résultat net. La Société de Gestion peut décider le versement 
d’acomptes exceptionnels.  
 
Sommes distribuables afférentes aux plus-values nettes réalisées :  
 

  la capitalisation pure : les sommes distribuables afférentes aux 
plus-values nettes réalisées sont intégralement capitalisées ;  
 

 la distribution pure : les sommes distribuables afférentes aux 
plus-values nettes réalisées sont intégralement distribuées, aux 
arrondis près. La Société de Gestion peut décider le versement 
d’acomptes exceptionnels ; 
 

 la Société de Gestion décide chaque année de l’affectation des 
plus-values nettes réalisées. La Société de Gestion peut décider le 
versement d’acomptes exceptionnels. 
 
Comptabilisation selon la méthode des coupons encaissés. 
 
Les sommes ainsi réemployées viennent en accroissement de la 
valeur globale des actifs, ou donnent lieu à l’émission de parts ou 
de fractions de parts nouvelles. 
 
Article 14 - Souscription 
 
Les sommes versées au fonds ainsi que, le cas échéant, les 
versements effectués par apports de titres en application de 
l'article 2, doivent être confiés sans délai à l'établissement 
dépositaire. 
 
En cas de nécessité, la société de gestion pourra procéder à une 
évaluation exceptionnelle de la part pour permettre, par exemple, 
l'intégration immédiate du versement d'une réserve spéciale de 
participation. 
 
Le teneur de compte conservateur ou, le cas échéant, l’entité tenant 
le compte émission du fonds, créé le nombre de parts que chaque 



 

CHOIX RESPONSABLE PRUDENCE                                                                                                                                                                                              11 

versement permet en divisant ce dernier par le prix d'émission 
calculé à la date la plus proche suivant ledit versement. 
 
Le teneur de compte conservateur indique à l'entreprise ou à son 
délégataire teneur de registre le nombre de parts revenant à chaque 
porteur de parts en fonction d'un état de répartition établi par celle-
ci. L'entreprise informe chaque porteur de parts de cette attribution. 
 
En cas de circonstances exceptionnelles, afin de sauvegarder les 
droits des porteurs restants, notamment lorsque les demandes de 
rachat nécessitent la liquidation d'une partie importante du 
portefeuille, la société de gestion peut décider de suspendre 
provisoirement l'établissement de la valeur liquidative, les 
souscriptions et les rachats. La société de gestion en informe au 
préalable et au plus tard simultanément et par tous moyens l’AMF, 
le conseil de surveillance, le dépositaire et le contrôleur légal des 
comptes. 
 
Article 15 - Rachat 
 
1. Les porteurs de parts bénéficiaires ou leurs ayants droit peuvent 
demander le rachat de tout ou partie de leurs parts, dans les 
conditions prévues dans l’accord de participation et/ou le PEE, le 
PEI, le PERCO, le PERCOI. Les porteurs de parts ayant quitté 
l'entreprise sont avertis par cette dernière de la disponibilité de 
leurs parts. S'ils ne peuvent être joints à la dernière adresse 
indiquée, à l'expiration du délai d'un an à compter de la date de 
disponibilité des droits dont ils sont titulaires, leurs droits sont 
conservés par la société de gestion jusqu’à l’expiration de la 
prescription prévue à l’article 2262 du code civil. Ils peuvent être 
transférés automatiquement dans un fonds appartenant à la 
classification "monétaire euro". 
 
2. Les demandes de rachat, accompagnées s'il y a lieu des pièces 
justificatives, sont à adresser, éventuellement par l'intermédiaire de 
l'entreprise ou son délégataire teneur de registre, au teneur de 
compte conservateur des parts (ou au dépositaire) et sont exécutées 
au prix de rachat conformément aux modalités prévues dans le 
règlement.  
 
Les parts sont payées en numéraire par prélèvements sur les avoirs 
du fonds. En aucun cas, le règlement ne peut transiter par les 
comptes bancaires d’intermédiaires, notamment ceux de l’entreprise 
ou de la société de gestion, et les sommes correspondantes sont 
adressées aux bénéficiaires directement par le teneur de compte 
conservateur de parts (ou le dépositaire).  
 
Toutefois par exception en cas de difficulté ou d’infaisabilité et à la 
demande expresse du porteur de parts le remboursement de ses 
avoirs pourra lui être adressé par l’intermédiaire de son employeur, 
d’un établissement habilité par la réglementation locale avec faculté 
pour ce dernier d’opérer sur ces sommes les prélèvements sociaux 
et fiscaux requis en application de la réglementation applicable. 
Cette opération est effectuée dans un délai n'excédant pas un mois 
après l'établissement de la valeur liquidative précédant ou suivant 
(selon le cas) la réception de la demande de rachat. 
 
Article 16 - Prix d'émission et de rachat 
 
1) Le prix d'émission de la part est égal à la valeur liquidative 
calculée conformément à l'article 12 ci-dessus, majorée des frais 
d’entrée de 1,50 % TTC maximum; à la charge de l’entreprise ou du 
souscripteur en fonction des dispositions de son accord de 
participation et/ou de son plan d’épargne entreprise. 
2) Le prix de rachat de la part est égal à la valeur liquidative 
calculée conformément à l'article 12 ci-dessus. 
 

Frais à la charge 
de l’investisseur 
prélevés lors des 
souscriptions et 

des rachats 

Assiette Taux 
barème 

Prise en charge 
FCPE/Entreprise 

Frais d’entrée non 
acquis au FCPE 

Valeur 
liquidative 
X Nombre 
de parts 

0,50% TTC 
minimum 

Selon convention 
par entreprise 

Frais d’entrée acquis 
au FCPE 

Valeur 
liquidative 
X Nombre 
de parts 

Néant Néant 

Frais de sortie non 
acquis au FCPE 

Valeur 
liquidative 
X Nombre 
de parts 

Néant Néant 

Frais de sortie 
acquis au FCPE 

Valeur 
liquidative 
X Nombre 
de parts 

Néant Néant 

 
Article 17 - Frais de fonctionnement et commissions 
 

 Frais facturés au FCPE Assiette Taux /barème 

1 
 

Frais de gestion internes et 
externes à la société de 
gestion (CAC, dépositaire, 
distribution, avocats) 

Actif net 0,15% TTC 
maximum 

2 Frais indirects maximum Actif net 0,60% TTC 
3 Commissions de mouvement Actif net Néant 
4 Commission de 

surperformance Actif net Néant 

* Toute facturation supplémentaire payée à un intermédiaire est 
répercutée en totalité au FCPE et est comptabilisée en frais de 
transaction en sus des commissions prélevées par le dépositaire. Les 
coûts juridiques exceptionnels liés au recouvrement éventuel de 
créances sont hors champ des blocs de frais évoqués ci-dessus. 
 
Les frais de fonctionnement et de gestion sont directement imputés 
au compte de résultat du FCPE lors du calcul de chaque valeur 
liquidative. 
Les frais ci-dessus sont indiqués sur la base d’un taux de TVA à 
20%. 

TITRE IV 
ÉLÉMENTS COMPTABLES ET DOCUMENTS D’INFORMATION 
 
Article 18 - Exercice comptable 
 
L'exercice comptable commence le lendemain du dernier jour de 
bourse du mois de septembre et se termine le dernier jour de 
bourse du même mois de l'année suivante). 

 
Article 19 - Document semestriel 
 
Dans les six semaines suivant chaque semestre de l’exercice, la 
société de gestion établit l’inventaire de l’actif du fonds sous le 
contrôle du dépositaire. 
 
Dans un délai de huit semaines à compter de la fin de chaque 
semestre, elle est tenue de publier la composition de l’actif du 
fonds, après certification du commissaire aux comptes du fonds. À 
cet effet, la société de gestion communique ces informations au 
conseil de surveillance et à l’entreprise, auprès desquels tout 
porteur peut les demander. 
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Article 20 - Rapport annuel 
 
Dans les conditions prévues par le règlement général de l’AMF et 
l’instruction AMF n°2011-21, chaque année, dans les six mois 
suivant la clôture de l'exercice, la société de gestion adresse à 
l'entreprise l'inventaire de l'actif, attesté par le dépositaire, le bilan, 
le compte de résultat, l'annexe établis conformément aux 
dispositions du plan comptable en vigueur, certifiés par le 
commissaire aux comptes, et le rapport de gestion. 
 
La société de gestion tient à la disposition de chaque porteur de 
parts un exemplaire du rapport annuel qui peut être, en accord avec 
le conseil de surveillance, remplacé par un rapport simplifié 
comportant une mention indiquant que le rapport annuel est à la 
disposition de tout porteur de parts qui en fait la demande auprès 
du conseil de surveillance. 
 
Le rapport annuel indique notamment : 
- le montant des honoraires du commissaire aux comptes ; 
- les commissions indirectes (frais de gestion, commissions de 
souscription et de rachat) supportées par les FCPE investis à plus de 
20 % en parts ou actions d’OPC.  

 
 

TITRE V 
MODIFICATIONS, LIQUIDATION ET CONTESTATIONS 

 
Article 21 - Modifications du règlement 
 

Les modifications du règlement ne peuvent être décidées sans 
l’accord préalable du conseil de surveillance. En ce cas, toute 
modification doit être portée à sa connaissance immédiatement. 
 

Toute modification entre en vigueur au plus tôt trois jours ouvrés 
après l'information des porteurs de parts, dispensée par la société 
de gestion, au minimum selon les modalités précisées par 
instruction de l’AMF, à savoir, selon les cas, affichage dans les 
locaux de l'entreprise, insertion dans un document d'information et 
courrier adressé à chaque porteur de parts. 

 
Article 22 - Changement de société de gestion et/ou de 
dépositaire 
 
Le conseil de surveillance peut décider de changer de société de 
gestion et/ou de dépositaire, notamment lorsque celle-ci ou celui-ci 
déciderait de ne plus assurer ou ne serait plus en mesure d’assurer 
ses fonctions. 
 
Tout changement d’une société de gestion et/ou de dépositaire est 
soumis à l’accord préalable du conseil de surveillance du fonds et à 
l’agrément de l’AMF. 
 
Une fois la nouvelle société de gestion et/ou le nouveau dépositaire 
désigné, le transfert est effectué dans les trois mois maximum 
suivant l’agrément de l’AMF. 
 
Durant ce délai, l'ancienne société de gestion établit un rapport de 
gestion intermédiaire, couvrant la période de l’exercice durant 
laquelle elle a opéré la gestion et dresse l'inventaire des actifs du 
fonds. Ces documents sont transmis à la nouvelle société de gestion 
à une date fixée d'un commun accord entre l'ancienne et la 
nouvelle société de gestion et l'ancien et le nouveau dépositaire 
après information du conseil de surveillance sur cette date, ou, à 
défaut, à l'expiration du délai de trois mois précité. 
 
En cas de changement de dépositaire, l'ancien dépositaire procède 
au virement des titres et autres éléments de l'actif chez le nouveau 
dépositaire selon les dispositions arrêtées entre eux et, le cas 
échéant, la ou les société(s) de gestion concernée(s). 

 
Article 23 - Fusion / Scission 
 
L'opération est décidée par le conseil de surveillance. Dans 
l'hypothèse où celui-ci ne peut plus être réuni, la société de gestion 
peut, en accord avec le dépositaire, transférer les actifs de ce fonds 
dans un fonds "multi-entreprises". 
 
L'accord du conseil de surveillance du fonds receveur est nécessaire. 
Toutefois, si le règlement du fonds receveur prévoit l'apport d'actifs 
en provenance d'autres fonds, cet accord n'est pas requis. 
 
Ces opérations ne peuvent intervenir qu'après agrément de l’AMF 
et information des porteurs de parts du (des) fonds apporteur(s) 
dans les conditions précisées à l'article 21 du présent règlement. 
Elles sont effectuées sous le contrôle du commissaire aux  comptes. 
 
Si le conseil de surveillance ne peut plus être réuni, le transfert des 
actifs ne peut être effectué qu'après l'envoi de la lettre 
d'information adressée aux porteurs de parts par la société de 
gestion ou, à défaut, par l'entreprise. 
 
Les nouveaux droits des porteurs de parts sont calculés sur la base 
de la valeur liquidative des parts du ou des fonds, déterminée le 
jour de la réalisation de ces opérations. (Le teneur de compte 
conservateur des parts adresse aux porteurs de parts du fonds 
absorbé ou scindé une attestation leur précisant le nombre de parts 
du ou des nouveaux fonds dont ils sont devenus porteurs). 
L’entreprise remet aux porteurs de parts la (les) notice(s) 
d’information de ce(s) nouveau(x) fonds et tient à leur disposition le 
texte du (ou des) règlement(s) de ce(s) nouveau(x) fonds 
préalablement mis en harmonie, le cas échéant, avec les textes en 
vigueur. 
 
Article 24 - Modification de choix de placement individuel 
et transferts collectifs partiels 
 
Ces opérations sont possibles si la liquidité du FCPE d’origine le 
permet. 
 
* Modification de choix de placement individuel : 
Si l’accord de participation ou le règlement du plan d’épargne 
salariale le prévoit, un porteur de parts peut demander une 
modification de choix de placement individuel (arbitrage) du présent 
FCPE vers un autre support d’investissement. 
Dans ce cas, il doit adresser une demande de modification de choix 
de placement individuel au teneur de compte conservateur de parts 
(ou se conformer aux dispositions prévues par l’accord d’entreprise). 
* Transferts collectifs partiels : 
Le comité d’entreprise, ou à défaut, les signataires des accords, ou 
à défaut, les 2/3 des porteurs de parts d’une même entreprise, 
peuvent décider le transfert collectif des avoirs des salariés et 
anciens salariés d’une même entreprise du présent fonds vers un 
autre support d’investissement. 
 
L’apport à un nouveau FCPE se fait alors dans les mêmes conditions 
que celles prévues à l’article 23 dernier alinéa du présent 
règlement. 

 
Article 25 - Liquidation / Dissolution 
 
Il ne peut être procédé à la liquidation du Fonds tant qu'il subsiste 
des parts indisponibles. 
1) Lorsque toutes les parts sont disponibles, la Société de Gestion, 
le dépositaire et le Conseil de surveillance peuvent décider, d'un 
commun accord, de liquider le Fonds à l'échéance de la durée 
mentionnée à l'article 5 du présent règlement ; dans ce cas, la 
Société de Gestion a tous pouvoirs pour procéder à la liquidation 
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des actifs, et le dépositaire pour répartir en une ou plusieurs fois, 
aux porteurs de parts, le produit de cette liquidation. 
 
À défaut, le liquidateur est désigné en justice à la demande de 
toute personne intéressée. 
 
Le commissaire aux comptes et le dépositaire continuent d'exercer 
leurs fonctions jusqu'au terme des opérations de liquidation. 
 
2) Lorsqu'il subsiste des porteurs de parts qui n'ont pu être joints à 
la dernière adresse indiquée par eux, la liquidation ne peut 
intervenir qu'à la fin de la première année suivant la disponibilité 
des dernières parts créées. 
 
Dans l'hypothèse où la totalité des parts devenues disponibles 
appartiennent à des porteurs de parts qui n'ont pu être joints à la 
dernière adresse indiquée par eux, la Société de Gestion pourra : 
 
- soit proroger le FCPE au-delà de l'échéance prévue dans le 

règlement ; 
 

- soit, en accord avec le dépositaire, transférer ces parts, à 
l'expiration d'un délai d'un an à compter de la date de 
disponibilité de l'ensemble des droits des porteurs de parts, 
dans un fonds « multi-entreprises » , appartenant à la 
classification « monétaires » ou « monétaires court terme », 
dont elle assure la gestion et procéder à la dissolution du 
FCPE. 

 
Lorsque toutes les parts ont été rachetées, la Société de Gestion et 
le dépositaire peuvent décider, d'un commun accord, de dissoudre 
le Fonds. La société de, le dépositaire et le commissaire aux 
comptes continuent d'exercer leurs fonctions jusqu'au terme des 
opérations de dissolution. 
 

Article 26 - Contestation - Compétence 
 
Toutes contestations relatives au fonds qui peuvent s'élever 
pendant la durée de fonctionnement de celui-ci, ou lors de sa  
liquidation, entre les porteurs de parts et la société de gestion ou le 
dépositaire, sont soumises à la juridiction des tribunaux 
compétents. 

 
Article 27 – Date d’agrément initial et de la dernière mise 
à jour du règlement 

 
Le FCPE a été agréé le 17 mars 2010 par l’AMF. 
 
Date de mise à jour du règlement du FCPE : 16 décembre 2016. 

 
 


